
Conditions Générales de Participation au 
Programme Commodat de Mygoodeals

PROGRAMME COMMODAT

1. Objet du Programme commodat : La participation au programme 

commodat a pour objet l'achat de véhicules destinés à la location pour 

les chauffeurs VTC en Côte d'Ivoire.

2. Achat de Pack commodat : En tant qu’ambassadeur, ma participation 

à l’achat d’un pack commodat, permet à Mygoodeals d’investir dans 

l’achat des véhicules.

3. Retour sur Investissement : Je recevrai ma somme investie au bout 

de 6 mois à compter du mois suivant l’achat de mon pack du 

programme commodat.

4. Plus-value : Au 12ème mois suivant la date d'achat du pack de 

participation, Mygoodeals s'engage à me reverser une plus-value 

équivalente à la somme initialement investie.

5. Acceptation des Risques : Je reconnais et accepte les risques 

associés à ce type d'investissement, y compris la possibilité de ne pas 

réaliser de plus-value.

6. Modification des Conditions : Mygoodeals se réserve le droit de 

modifier les termes du programme d'investissement. Toute modification 

sera communiquée de manière appropriée.

7. Accord Complet : Ces conditions générales représentent l'accord 

complet entre Mygoodeals et moi-même concernant le programme 

commodat.

En cochant cette case, je confirme mon accord avec les conditions 

générales ci-dessus et mon intention de participer au programme 

commodat de Mygoodeals.


